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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Haitiens
Question écrite n° 10188

Texte de la question

M Francois Asensi attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur le scandale que
constitue la presence en France de l'ancien dictateur Duvallier, scandale que la duree de son sejour n'a pas
estompe. Il lui demande sur quelle base juridique il est en France et si son dossier et celui des membres de sa
famille ont fait l'objet d'une decision de l'OFPRA ?

Texte de la réponse

Reponse. - M Jean-Claude Duvalier est arrive en France, accompagne de sa famille, le 7 fevrier 1986, en
possession d'un passeport depourvu de visa. Des le 14 fevrier 1986, les interesses ont ete frappes d'un arrete
d'expulsion, pris selon la procedure de l'urgence absolue. Cette mesure n'ayant pu etre mise immediatement a
execution, M Jean-Claude Duvalier et son epouse ont ete assignes a residence dans le departement des Alpes-
Maritimes. Par jugement du 8 avril 1987, le tribunal administratif de Grenoble a annule ces arretes d'expulsion.
Le ministre de l'interieur de l'epoque n'ayant pas interjete appel de ce jugement, celui-ci est passe en force de
chose jugee. Depuis leur arrivee en France, M Jean-Claude Duvalier et son epouse ne se sont vu delivrer aucun
titre de sejour, meme provisoire, par les autorites francaises. Par ailleurs, M Jean-Claude Duvalier a ete
definitivement deboute de sa demande d'admission au statut de refugie par une decision du 18 juillet 1986 de la
commission des recours des refugies, au motif que les dispositions de la convention de Geneve du 28 juillet
1951 ne sont pas applicables aux personnes dont on a des raisons serieuses de penser qu'elles se sont
rendues coupables d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies. Enfin, il faut rappeler
qu'aucune demande d'extradition de M Jean-Claude Duvalier n'a ete, a ce jour, presentee a la France par le
gouvernement haitien.
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